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INVITATION AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS
Le 18 août, faites connaissance avec vos concitoyens ! 
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CHAMPION DE  
LA PRÉVENTION 
Activité gratuite pour  
prévenir les noyades !
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QUATRE JOURNÉES 
D’ACTIVITÉS
Une programmation  

pour tous !

www.blainvilleenfete.org
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Les citoyens d’abord
Rencontres de districts

VENEZ RENCONTRER VOTRE CONSEILLÈRE OU CONSEILLER MUNICIPAL

De 10 h à 12 h, le samedi 6 juillet

District 2 : Alain Portelance - Pavillon du parc Pedro-Da Silva, 401, ch. de la Côte-Saint-Louis

District 3 : Serge Paquette - Pavillon du parc Blainville, 425, 22e Avenue Est

District 5 : Normand Dupont – Hôtel de ville (salle du conseil), 1000, ch. du Plan-Bouchard

District 6 : Nicole Ruel - Pavillon du parc-école Chante-Bois, 40, 84e Avenue Est

District 7 : Louis Lamarre - Pavillon du parc des Hirondelles, 41, rue Paul-Mainguy 
 
 
De 19 h à 21 h, le mercredi 10 juillet

District 1 : Liza Poulin - Pavillon du parc de Fontainebleau, 43, boul. de Fontainebleau 

District 4 : Guy Frigon - Hôtel de ville (salle Paul-Mercier), 1000, ch. du Plan-Bouchard 

District 8 : Richard Perreault - École secondaire Lucille-Teasdale, 1275, boul. Céloron, local 103

District 9 : François Garand - Pavillon du parc Dubreuil, 80, rue Dubreuil 

District 10 : Marie-Claude Collin - École secondaire Lucille-Teasdale, 1275, boul. Céloron, local 103
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SÉANCES PUBLIQUES DU CONSEIL

Les prochaines séances du conseil se tiendront les 9 juillet et 20 août 
à 19 h 30, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville.

Calendrier 2013 des séances publiques du conseil : 
10 septembre | 1er octobre | 19 novembre | 3 décembre | séances extraordinaires à déterminer

Les séances publiques du conseil sont diffusées en différé sur le site 
Internet de la Ville, à compter du lendemain de chaque séance  
(Citoyens > Conseil municipal > Séances du conseil).

2 	 RENCONTRES DE DISTRICTS

3 	 MOT DU MAIRE

4	 TOUR DE VILLE 

	 | OFFRES D’EMPLOI  

15	 ENVIRONNEMENT

16	 SÉCURITÉ

18	 ART ET CULTURE

21	 BIBLIOTHÈQUE

22	 SPORTS À L’HONNEUR

24 	 PORTRAITS DE CITOYENS  
	 | CHRONIQUE HISTORIQUE

25	 ADOS

26 	 VIE COMMUNAUTAIRE - AÎNÉS 

27 	 VIE COMMUNAUTAIRE - BABILLARD  

Nos Blainvillois en vedette (pages 1, 2, 7 et 28) s’activaient à finaliser leur déménagement lors de la séance 
photo. Marie-Claude Bessette, Daniel Robillard et leurs fils Thomas (à gauche), qui aura 9 ans le 21 août,  
et Louis, 7 ans, profiteront de la période estivale pour s’installer confortablement dans leur nouvelle 
résidence, située elle aussi à Blainville. 

Les pages du bulletin municipal Blainville en Couleurs, 
lorsque l’espace le permet, sont ouvertes  
à la population blainvilloise et nous invitons les organismes  
à but non lucratif à nous faire part de leurs activités,  
en quatre lignes maximum. 

Tout document soumis pour publication  
doit être adressé au : 
Service des communications et relations avec le milieu 
Téléphone : 450 434-5211 
Télécopieur : 450 434-8289 
communications@blainville.ca

Numéro                    Date de tombée   Distribution   
Septembre 2013	 19 juillet	 7 et 8 septembre 
Octobre 2013	 28 août	 5 et 6 octobre 
Novembre 2013	 25 septembre	 2 et 3 novembre 
Déc. 2013-Jan. 2014	 30 octobre	 7 et 8 décembre

* Les dates sont sujettes à changement sans préavis.

Publié par le Service des communications

Dépôt légal : 	 Bibliothèque et Archives nationales  
	 du Québec 
Rédactrices en chef: Annie Bégin, Line Bourdeau 
Rédaction : 	 Marika Jomphe, Yves Meunier  
	 et Mireille Simard 
Révision : 	 Carole Saint-Père 
Collaborateurs : 	 Sophie Cardinal, Francis Chartrand, 	
	 Daniel Dupras, Sacha Fournier, 
	 Carole Garneau, Stéphane Giguère, 
	 Charles Groulx, Christine Laroche,  
	 Isabelle Lauzon, Luc Leblanc,  
	 Patrick Lépine, Marie-Eve Leprohon,  
	 David Malenfant, 	Mélissa Meilleur,  
	 Marie-Eve Painchaud, Martin Rodgers  
	 et Stéphane Tessier 
Production : 	 Magma design 
Photos : 	 Michel Chartrand, Club Photo Blainville	
	 et Sylvain Fortier 
Tirage : 	 21 000 exemplaires 
Impression : 	 Groupe Domco 
Distribution : 	 Médias Transcontinental S.E.N.C.
	 (Publi-Sac Laurentides)
 
Ville de Blainville 
1000, chemin du Plan-Bouchard, Blainville, (Qc)  J7C 3S9 
Téléphone : 450 434-5200

Bibliothèque : 450 434-5370 
Centre récréoaquatique : 450 434-5205 
La Zone : 450 434-8221 
Ligne Info-Environnement : 450 434-8200 
Loisirs : 450 434-5275 
Police : 450 434-5300 
Incendie ( administration ) : 450 434-5206, poste 5330 
Travaux publics* : 450 434-5348 
*Service d’urgence ( soir, nuit, week-end ) offert  
par le Service de police 
Urgence : 9-1-1

Ce bulletin est imprimé sur papier  
100 % postconsommation.

Certains changements pouvant survenir à la dernière minute, il est préférable de 
consulter le calendrier des activités du site Internet de la municipalité avant de vous 
rendre à une rencontre. 
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FRANÇOIS CANTIN,
MAIRE DE BLAINVILLE

Une ville en pleine santé financière en héritage
Pour une toute dernière fois en ce qui me concerne, j’ai eu le privilège de présenter en mai  
le rapport des états financiers au 31 décembre 2012, qui témoigne de notre gestion 
rigoureuse et d’un développement de Blainville profitant aux citoyens d’abord. Nos choix 
judicieux, le travail de notre direction générale et de nos directeurs de services ainsi que 
les efforts de la Commission des finances, du budget et du développement économique, 
brillamment présidée par mon collègue Richard Perreault, ont produit ces résultats éloquents. 
Pour la sixième fois depuis 2007, nous retournerons de l’argent dans les poches des 
contribuables à même notre surplus budgétaire de 3 621 000 $. Cette ristourne se traduira 
en 2014 par une diminution de taxes de 2 000 000 $. Voilà une pratique instaurée par la Ville 
de Blainville qui nous rend très fiers ! Ce sont 9 800 300 $ qui auront été remis à six reprises 
pendant mes deux mandats.

Nos excédents permettent aussi d’améliorer nos services directs à la population. Entre autres, 
nous ferons l’acquisition de l’immeuble du centre Aquatik pour les loisirs. Nous investirons 
également dans un projet de développement environnemental et de mise en valeur du 
territoire en partenariat avec Nature-Action. Et en collaboration avec la SODET, nous créerons 
un fonds pour aider les jeunes entreprises à s’établir à Blainville. Voilà des projets très concrets 
qui correspondent à notre vision comme administration !

Lorsque je quitterai mes fonctions en novembre prochain, je laisserai une ville en excellente santé financière, en plein développement  
et en croissance. L’avenir est donc fort prometteur pour Blainville et je suis fier d’avoir pu contribuer à sa réussite qui est d’abord 
NOTRE réussite collective!

Enfin, je vous invite à suivre les activités de notre nouvelle campagne d’environnement et d’urbanisme durable sur le thème  
« Une vision d’espace et d’avenir », qui porte sur les politiques mises de l’avant par la Ville et qui en a fait le modèle que  
l’on connaît maintenant. 

Bonne saison estivale à Blainville et prudence sur nos routes !

LIZA POULIN 
FONTAINEBLEAU 
liza.poulin@blainville.ca

ALAIN PORTELANCE 
DE LA CÔTE-SAINT-LOUIS 
alain.portelance@blainville.ca 

SERGE PAQUETTE 
SAINT-RÉDEMPTEUR 
serge.paquette@blainville.ca

GUY FRIGON 
DU PLAN-BOUCHARD  
guy.frigon@blainville.ca

NORMAND DUPONT 
NOTRE-DAME-DE-
L’ASSOMPTION 
normand.dupont@blainville.ca 

LOUIS LAMARRE 
DES HIRONDELLES 
louis.lamarre@blainville.ca

RICHARD PERREAULT 
D’ALENÇON  
richard.perreault@blainville.ca

FRANÇOIS GARAND 
DE LA RENAISSANCE 
francois.garand@blainville.ca

NICOLE RUEL 
CHANTE-BOIS 
nicole.ruel@blainville.ca

MARIE-CLAUDE COLLIN 
DU BLAINVILLIER 
marie-claude.collin@blainville.ca

Vos conseillers
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ATHLÉTISME
Encouragez la relève ! 

La Ville de Blainville présente, en collaboration avec la Ville 
de Sainte-Thérèse, ce championnat d’envergure national 
qui se déroulera du 12 au 14 juillet au tout nouveau Stade 
d’athlétisme Richard-Garneau à Sainte-Thérèse. 

Chacun est convié à venir célébrer l’ouverture de cette 
compétition le vendredi 12 juillet à partir de 10 h. Un village 
des champions sera ouvert à tous, un parcours d’athlétisme 
sera érigé pour les plus jeunes, et quantité d’autres activités 
seront mises sur pieds pour que cette journée soit à la 
hauteur d’un Championnat Canadien Junior. Nous vous  
y attendons en grand nombre !

La nouvelle appellation Stade d’athlétisme Richard-
Garneau a été annoncée le 29 mai dernier en présence 
de nombreux dignitaires, dont François Cantin, maire 
de Blainville, Paule Fortier, présidente de la Commission 
scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles et Sylvie Surprenant, 
mairesse de Sainte-Thérèse. « Pour plusieurs générations  
de sportifs et d’amateurs de sports, monsieur Garneau  
est une icône impérissable que nous souhaitons 
modestement mettre en lumière pour les générations 
futures », a tenu à souligner le premier magistrat blainvillois 
lors de l’annonce. 

ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2012

La Ville diminue les taxes  
de 2 000 000 $ en 2014 ! 
Déposé au conseil municipal le 28 mai dernier, le rapport 
des états financiers au 31 décembre 2012 révèle un surplus 
budgétaire de 3 621 000 $. Après consultation des membres 
du Comité des surplus, une partie de cet excédent, soit 
2 000 000 $, servira à diminuer les taxes des contribuables  
pour l’année 2014. 

Cette réduction fiscale s’ajoute aux 7 800 300 $ déjà reversés 
aux Blainvillois depuis 2007, pour une somme globale  
de 9 800 300 $.

Outre cette excellente nouvelle, le surplus se répartit  
de la façon suivante :

Revenus d’investissements 
(provenant des ventes d’actifs) : 1 172 000 $

> 	 500 000 $ pour l’acquisition d’un bâtiment destiné aux 
loisirs (ancien immeuble du Centre Aquatik).

> 	 200 000 $ pour un projet de développement 
environnemental et de mise en valeur du territoire planifié 
et organisé par Nature-Action.

> 	 100 000 $ injectés dans un fonds pour jeunes entreprises 
venant s’établir à Blainville, en collaboration avec la SODET.

> 	 200 000 $ pour des gradins et une scène mobile pour  
le parabris. 

Revenus d’opérations : 2 449 000 $ 

> 	 12 000 $ pour divers projets sociaux à Blainville.

> 	 400 000 $ dans une réserve d’urgence (0,5 % du budget).

> 	 2 000 000 $ pour réduire les taxes des contribuables  
en 2014.

Un contrôle de la dette 

Concernant l’endettement de la Ville, le rapport établit  
le financement des investissements à 164 millions $ pour  
la portion de la dette attribuable à l’ensemble des contribuables. 
Alors que le ratio de financement des investissements par 
rapport à la richesse foncière s’établissait à 2,44 % en 2011,  
il se trouve toujours sous la barre de 3 %, soit à 2,87 %.  
Au 1er janvier 2013, il est passé à 2,57 % du fait de 
l’augmentation de la richesse foncière. 

VISITES DES RUINES DU PLAN BOUCHARD 

12 et 20 août à 18 h 30

Venez visiter les ruines de cette usine de munition en activité 
durant la Deuxième Guerre mondiale. La visite sera commentée 
par un spécialiste qui présentera en outre photos et artefacts. 
Prévoir une tenue confortable pour la marche. Visite réservée 
en priorité aux résidents, lesquels peuvent s’inscrire via le  
www.blainville.ca (Liens essentiels > Loisirs > Inscriptions en 
ligne). Rendez-vous à l’hôtel de ville pour le départ.

Places limitées. 

Crédit photo : Stéphane Barbeau
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SONDAGE SUR LES SERVICES MUNICIPAUX

Des résultats évocateurs 
Après avoir mené un premier exercice de consultation de la population en 2009, l’administration municipale souhaitait reprendre  
le pouls des Blainvilloises et des Blainvillois afin de mieux orienter au moins ses choix et d’adapter ses politiques et ses services.

C’est dans ce contexte que la firme Ipsos a réalisé un sondage téléphonique auprès de 500 Blainvillois, du 29 avril au 8 mai 2013.

Comme en 2009, 99 % des individus interrogés sont satisfaits de la qualité de vie offerte à Blainville. La proportion de répondants 
la jugeant très bonne a même augmenté depuis le sondage de 2009. La perception de l’évolution de la qualité de vie demeure 
également quasi identique à celle enregistrée en 2009. 50 % des répondants estiment ainsi que la qualité de vie à Blainville s’est 
améliorée au cours des dernières années, 41 % qu’elle est similaire et une très faible minorité pense qu’elle se détériore. Ici aussi, il 
s’agit de chiffres du même ordre que ceux observés en 2009 ; on peut conclure que Blainville maintient une tendance ascendante 
depuis maintenant plusieurs années. Il est donc évident que Blainville demeure une ville où il fait bon vivre, comme en atteste le fait 
que 97 % des répondants se disent prêts à conseiller à leurs proches de s’y installer.

Satisfaction malgré un contexte difficile

Selon les données recueillies, une nette majorité de Blainvillois est satisfaite des services municipaux dont elle bénéficie.  
En dépit d’une légère augmentation de la proportion d’individus insatisfaits, le niveau de satisfaction global (87 %) des citoyens 
est statistiquement équivalent à celui enregistré en 2009 (90 %). Selon Ipsos, dans un contexte où les controverses éclaboussent 
régulièrement de nombreux responsables municipaux du Québec, « il est extrêmement satisfaisant  
et louable de constater que les Blainvillois n’ont pas cédé au cynisme ambiant et que l’équipe municipale a su maintenir 
 un tel niveau de confiance ».

Excellent niveau d’information

Près de neuf répondants sur dix se déclarent bien informés de l’actualité de leur ville. Une proportion sensiblement plus importante 
que celle de 2009 se considère aussi comme très bien informée : 37 % contre 29 % en 2009.

Le bulletin municipal Blainville en Couleurs bénéficie d’une très forte notoriété et d’un important taux de consultation :  
les répondants ne sont que 1 % à ne pas connaître la publication et les non-lecteurs absolus ne représentent que 3 % de 
l’échantillon total. Ainsi, plus de neuf répondants sur dix lisent Blainville en Couleurs et jugent son contenu pertinent. Ces dernières 
données sont d’ailleurs corroborées par un autre sondage réalisé récemment par le groupe Aramis sur le lectorat du Blainville en Couleurs.

Pour les familles et les sportifs

Pour un répondant sur cinq, Blainville se distingue des villes environnantes principalement en raison des nombreuses activités et 
services proposés aux familles. Soulignons que seulement 15 % des répondants ne parviennent pas à identifier une caractéristique 
de Blainville la distinguant des autres municipalités.

Enfin, le sondage regorge d’autres informations ponctuelles intéressantes pour l’administration municipale. On peut d’ailleurs  
en savoir plus en consultant le site Internet de la Ville au www.blainville.ca (La Ville > Sondages) 

VOISINS INSPIRANTS

L’entraide au quotidien
C’est en grande pompe que la municipalité lançait le 17 juin 
dernier, Voisins inspirants : les bons côtés d’être à côté ! Cette 
initiative mise de l’avant par le Réseau québécois des villes et 
villages en santé (RQVVS), dont fait partie Blainville, vise à 
promouvoir l’entraide entre voisins afin de créer des milieux de vie 
plus chaleureux et plus solidaires.

Grâce à la technologie, on tisse des liens avec des amis Facebook 
du monde entier, mais connaît-on les gens d’à côté ? Voisins 
inspirants est un concept d’innovation sociale vieux comme le monde ! 

L’idée : installer la cordialité autour de chez soi et profiter des bons côtés d’être à côté par des gestes simples. Des exemples : relever 
le courrier du voisin, se saluer dans la rue, souhaiter la bienvenue à une nouvelle résidente et lui indiquer qu’on est disponible si elle 
a besoin d’information, échanger du temps de gardiennage d’enfants avec les voisins, amener l’enfant d’un parent seul et sans auto 
à la partie de soccer en même temps qu’on y conduit son propre enfant, ou bien encore dresser la liste des outils de bricolage et de 
jardinage qu’on est disposé à se prêter.

Pour plus d’information, consulter le blainville.ca 

On peut aussi consulter le site du RQVVS au :  
www.voisinssolidaires.ca 



6

TO
U

R
 D

E 
V

IL
LE

BLAINVILLE EN CHANSONS 2013

Émilie Mailhot remporte la palme
Au terme d’une compétition fort relevée, la Boibriannaise Émilie Mailhot est sortie grande 
gagnante de l’édition 2013 avec sa composition « Le mal d’y croire ». Parrainée par l’agent 
d’artistes Eduardo Da Costa, la grande finale de la 7e édition du concours Blainville en chansons 
s’est déroulée le 2 juin dernier au Théâtre Lionel-Groulx. Plus de 400 spectateurs s’étaient massés 
pour écouter les dix finalistes.

Troisième l’an dernier, Arielle Prud’homme a décroché le deuxième prix avec sa composition 
intitulée « Le meilleur de moi ». Pour sa part, Kathryn Carrier s’est classée en troisième place 
en plus de rafler le Coup de cœur blainvillois. Le public aura la chance de réentendre les trois 
lauréates à l’occasion de Blainville en Fête 2013 puisqu’elles assureront la première partie  
des Trois Accords. 

Finalement, Sophie Nadeau et Antoine Boisier-Michaud ont chacun remporté un prix de la Société 
nationale des Québécois des Laurentides pour le choix et l’interprétation d’une chanson en français.

Vente du CD des finalistes

Enregistré à Blainville dans le studio de Marc C. Nichols, professionnel de la musique qui a 
notamment prêté son concours aux albums d’Audrey Demontigny et MixMania, l’album comprend 
sept reprises et trois chansons originales composées par certains des candidats. On doit la réalisation 
de la trame musicale à des musiciens chevronnés diplômés du Collège Lionel-Groulx.

Par ailleurs, c’est la Blainvilloise Chloé Hamelin-Labrecque, élève de l’école secondaire  
Lucille-Teasdale, qui a créé la pochette dans le cadre d’un concours de création à son école. 

L’album se vend 10 $ dans différents points de distribution, tels que la Maison des associations,  
la Zone et l’hôtel de ville. Bonne écoute ! 

CONCOURS PHOTO DE LA VILLE 

Dévoilement des gagnants

Il y a un an, la Ville faisait appel aux talents de la population en l’invitant à participer à la 2e édition du concours de 
photographies. Les membres du jury ont évalué les photographies soumises en tenant compte du respect du thème,  
de la composition, de la technique, ainsi que de la qualité formelle et du point de vue. Sur le thème « Blainville sous toutes  
ses formes », ce sont quelque 150 clichés qui ont été soumis dans le cadre du concours exclusivement réservé aux Blainvilloises 
et Blainvillois. Les trois premiers prix ont été attribués à : Stéphane Barbeau, Jean-Luc Monfrais et Patrice Rhyman.

Toutes les photos reçues sont conservées par le Service des communications pour une utilisation ultérieure dans les outils de 
communication de la Ville tels que le site Web, les écrans électroniques et plusieurs publications dont le Blainville en Couleurs.

Exposition extérieure

L’exposition extérieure actuelle qui se trouve aux abords de la piste cyclable derrière l’hôtel de ville se trouvera bonifiée par 
l’ajout des agrandissements des photos des six finalistes du concours 2013 soit : Stéphane Barbeau, Jean-Luc Monfrais, Patrice 
Rhyman, Marie-Eve Painchaud, Jade Cousineau et Pascal Langelier. Comme le souligne le maire suppléant Richard Perreault : 
« Cette initiative, qui nous a valu de bons commentaires de la part du public l’an dernier, est par ailleurs une belle façon de 
rendre hommage au talent de nos citoyennes et de nos citoyens, tout en agrémentant un espace très passant été comme hiver. » 

Cyclistes et promeneurs sont donc invités à découvrir ou redécouvrir cette exposition en plein air ! 

Les six finalistes présentant leurs photos lors d’une réception organisée à la Galerie d’art de Blainville.

Émilie Mailhot
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NOUVEAUX RÉSIDENTS 

Activité d’accueil intégrée  
à Blainville en Fête
Afin d’accentuer le caractère rassembleur de Blainville en Fête, 
la Ville a décidé de tenir son activité d’accueil des nouveaux 
résidents dans le cadre de cette grande fête blainvilloise annuelle. 

Les nouveaux résidents blainvillois sont invités à un dîner 
communautaire qui se déroulera sous chapiteau le dimanche 
18 août de 11 h 30 à 13 h, sur le site de Blainville en Fête  
au parc Maurice-Tessier (près de l’aréna). 

Au cours de cette journée d’accueil, les nouveaux Blainvillois 
pourront cette année encore discuter avec les élus municipaux, 
rencontrer les représentants des différents services municipaux 
et recueillir quantité de renseignements sur les services offerts 
par la Ville et de nombreux partenaires. 

Par le passé, ce programme d’accueil permettait principalement 
de joindre les nouveaux propriétaires, que ce soit pour une 
nouvelle construction ou une propriété déjà existante. Quelque 
300 personnes assistaient annuellement au brunch qui se tenait 
à la mi-septembre. Depuis 2008, un effort supplémentaire 
est fait pour également joindre les nouveaux locataires ou les 
nouveaux occupants. On profitera notamment des installations 
et de la promotion de Blainville en Fête pour attirer encore plus 
de nouveaux résidents. 

Les nouveaux venus désirant participer à cette activité d’accueil 
sont invités à s’inscrire en ligne au www.blainville.ca  
(Citoyens > Accueil citoyens). 

BLAINVILLE EN FÊTE

Une fête de premier plan grâce au partenariat

Chaque année, Blainville en Fête se réalise avec la participation financière, logistique et technique de la Ville de Blainville.  
La précieuse collaboration de partenaires financiers et techniques permet à Blainville en Fête de moduler sa programmation  
en fonction des intérêts variés et renouvelés de la population blainvilloise. Ces apports contribuent directement à la qualité  
et l’excellence de l’événement. 

Cette année, plusieurs partenaires ont concrétisé leur engagement rapidement. Au moment d’aller sous presse, ces entreprises 
sont : Loto-Québec, Stablex, Entreprise sanitaire FA, Énergère, Groupe Mathieu, FAE Pyrothechnique, Caisse populaire 
L’envolée, Leroux, Beaudry, Picard et associés, Banque Royale du Canada, Genacol, Charmain Borg, député fédérale, Daniel 
Ratthé, député provincial, Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert, Naya, Coca-Cola, Boréal, IGA famille Girard, Saïgon Je me 
souviens, William J. Walter Blainville, Confiserie Caprice & Délice, Magic Light, Groupe Domco, Le groupe JCL, Concept Fruits 
et Légumes.

Pour découvrir l’ensemble des activités de Blainville en Fête, consultez le www.blainvilleenfete.org. 
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PRÉVENTION DE LA NOYADE DANS LES PISCINES 

La Brigade bleue propose des visites  
à domicile 

Amorcées en juin, les visites de prévention gratuites 
proposées par la Brigade bleue se poursuivront jusqu’au 
18 août. Dès aujourd’hui, les Blainvilloises et les Blainvillois 
peuvent s’inscrire en ligne sur le www.blainville.ca (Citoyens 
> Loisirs > Inscription en ligne). Les rendez-vous seront 
confirmés par téléphone le jeudi précédant  
la date choisie. 

20 AU 27 JUILLET 2013

Semaine nationale de prévention de la noyade

Depuis trois ans, le Centre récréoaquatique de Blainville participe 
activement à la Semaine nationale de la prévention de la noyade 
(SNPN) en offrant diverses activités aux Blainvilloises et aux 
Blainvillois afin qu’ils continuent de prendre conscience que la 
noyade peut arriver à n’importe quel moment, même en milieu 
sécuritaire. 

La SNPN, qui se déroulera du 20 au 27 juillet 2013, correspond 
à la période durant laquelle on enregistre annuellement le 
plus haut taux d’accidents liés à l’eau. On souhaite que cette 
semaine de sensibilisation incite les vacanciers québécois à plus 
de vigilance aux abords des plans d’eau. Cette année, le Centre 
récréoaquatique met sur pied des activités s’adressant tant aux 
adultes qu’aux enfants : 

L’inscription à toutes ces activités est gratuite.

Samedi 20 juillet

Activité « Sauveteur d’un jour » (6 à 12 ans)

Durant le bain libre, entre 13 h et 16 h

Dimanche 21 juillet

Activité « Un VFI (vêtement de flottaison individuel) pour éviter 
les ennuis » pour tous.

Vise principalement à sensibiliser les hommes à la pratique 
sécuritaire de la navigation, au port du VFI ou encore à la 
consommation modérée d’alcool sur les lieux de baignade.

Durant le bain libre, entre 13 h et 16 h

Lundi 22 juillet

Activité découverte du « Sauvetage sportif » (10 à 16 ans)

Durant le bain libre, entre 16 h et 17 h 30

Mardi 23 juillet

Activité défi « Nager pour survivre » (6 ans et plus)

Évaluation des habiletés requises afin d’assurer la survie en cas 
de chute dans l’eau 

Bain libre spécial gratuit ouvert à tous, entre 13 h et 16 h

Mercredi 24 juillet 

Présentation d’une « Simulation de sauvetage d’une victime 
blessée à la colonne vertébrale », à 14 h. Animation simultanée 
dans de nombreuses piscines municipales du Québec.

Bain libre spécial gratuit ouvert à tous entre 13 h et 16 h.

Jeudi 25 juillet

Activité « Je deviens sauveteur » (10 à 16 ans)

Durant le bain libre, entre 18 h et 20 h 30.

Vendredi 26 juillet

Atelier « Surveillance et intervention » dans sa piscine résidentielle

Durant le bain libre, entre 18 h et 20 h 30.

Samedi 27 juillet

Activité défi « Nager pour survivre » (6 ans et plus)

Évaluation des habiletés requises afin d’assurer la survie en cas 
de chute dans l’eau. 

Durant le bain libre, entre 13 h et 16 h.

Outre ces activités à grand déploiement, tout au long  
de la semaine, de l’information selon les thèmes abordés  
sera distribuée. 

Renseignements et inscriptions : 450 434-5205 ou  
centre.recreoaquatique@blainville.ca 

Le bain libre sera annulé du 29 août au 6 septembre 
inclusivement pour permettre l’entretien annuel des bassins.

HORAIRE SPÉCIAL
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CHAMPION DE LA PRÉVENTION

Nouvelle activité pour prévenir 
les noyades !
Avec le concours de sa Brigade bleue, la Ville de Blainville 
propose une nouvelle activité estivale de prévention : « Champion 
de la prévention ». Cette initiative, qui s’inscrit dans le cadre 
d’efforts soutenus de sensibilisation et d’information auprès  
de la population, a pour objectif de permettre aux jeunes de :

> 	 repérer les éléments clés d’une piscine sécuritaire et inaccessible ;

> 	 reconnaître une victime en détresse en milieu aquatique ;

> 	 connaître les étapes à suivre pour porter secours  
à une victime de façon sécuritaire ;

> 	 apprendre les techniques de sortie de l’eau ;

> 	 peaufiner les compétences minimales en natation afin  
de survivre en cas de chute (entrée dans l’eau en roulade, 
nage sur place 1 min et nage 50 m.).

Organisez une activité spéciale avec les amis du voisinage  
ou profitez d’une fête d’enfants pour accueillir chez vous deux 
spécialistes de la Brigade bleue ! 

L’activité GRATUITE d’une durée de 90 minutes est offerte  
à des groupes de jeunes âgés de 7 à 12 ans et se déroule chez 
un propriétaire de piscine résidentielle. L’animation a lieu les 
samedis ou dimanches, entre 13 h et 16 h, jusqu’au 18 août.  
La supervision d’au moins deux adultes est requise.

Rendez-vous sur le site de la municipalité pour 
vous inscrire à cette activité. Les réservations 
doivent être effectuées une semaine à l’avance.

Renseignements : 

Centre récréoaquatique, au 450 434-5205  
ou brigade.bleue@blainville.ca 

WWW.BL AIN VILLE.C
A

  D
ÉT

AILS AU

VENTE-DÉBARRAS

Revue de la réglementation

Le terme vente-débarras désigne une vente non commerciale 
tenue par une personne physique, pour une période de temps 
limitée, sur ou dans une propriété immobilière. Une seule 
vente-débarras est autorisée par année civile pour un même 
site ou par une même personne, entre 8 h et 18 h les samedi 
et dimanche de la même fin de semaine.

La tenue d’une vente-débarras est conditionnelle à l’obtention 
d’un permis. En cas de pluie, ce permis peut être transféré à 
une autre date. Les frais de délivrance du permis incluent les 
deux panneaux d’affichage à l’effigie de la Ville de Blainville, 
qui sont remis au requérant.

Le coût du permis d’une vente-débarras est de trente dollars 
(30 $) payables à la présentation de la demande.

Rappelons que l’on peut formuler des demandes en ligne 
pour obtenir les permis suivants :

> 	 Vente-débarras

> 	 Arrosage temporaire – nouvelle pelouse

> 	 Arrosage temporaire – traitements avec nématodes

> 	 Garage isolé

> 	 Pavillon de jardin

> 	 Piscine creusée

> 	 Remise à jardin 

Vente-débarras sans frais

Les ventes-débarras seront à l’honneur durant le long congé 
de la fête du Travail, du 30 août au 2 septembre, alors que  
la Ville de Blainville tiendra une nouvelle édition de ses  
WEEK-ENDS BON DÉBARRAS ! Cette initiative,  
qui s’inscrit dans l’approche de développement durable  
de la municipalité, s’ajoute à la réglementation autorisant  
une vente-débarras par année par adresse.

Pour toutes les demandes de permis reçues avant le lundi  
26 août, 17 h, la Ville s’engage à publier les points de vente 
sous forme de liste sur le site Internet de la municipalité. 
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PARC DU DOMAINE VERT

Votre partenaire de l’été

Le Parc du Domaine Vert est un parc forestier intermunicipal situé en milieu urbain,  
à vocation de plein air. Les activités proposées sauront plaire aux familles aussi bien  
qu’aux groupes scolaires et aux entreprises : aire de pique-nique, pistes cyclables (10,9 km), 
boucles de marche (7 km), piscine et jeux d’eau intégrés, etc.

Message important 

Depuis le 2 juillet, seuls les BBQ au propane sont autorisés dans le parc. L’utilisation  
de briquettes de charbon de bois et autres est interdite sur le site.

Piscine

Ouverte tous les jours, jusqu’au 23 août, 10 h 30 à 17 h 15.

Au Buffet du Domaine

Le Parc vous propose de prendre une bouchée santé au nouveau casse-croûte de l’endroit, 
Au Buffet du Domaine. Consultez le domainevert.com pour les heures d’ouverture.

Événement familial et corporatif 

Que ce soit pour une fête d’enfant, de famille, ou tout autre événement festif, profitez  
de nos locations : salles, chapiteaux, chalet, jeux gonflables, équipements (BBQ, etc.),  
section réservée (tables à pique-nique), traiteur et animation sur demande.

Gratuité – passe annuelle 2013

Les citoyens n’ayant pas encore leur passe doivent s’inscrire en ligne au domainevert.com, 
sous l’onglet Tarifs, puis se présenter au chalet d’accueil du parc, aux heures habituelles 
d’ouverture des bureaux administratifs, où une prise de photo aura lieu.  
Preuve de résidence avec photo requise.

D’Arbre en Arbre Mirabel

D’Arbre en Arbre est un parcours d’hébertisme aérien situé sur le site enchanteur  
du Domaine Vert. Pour vous en donner un avant-goût, visionnez notre vidéo en ligne. 

Réservation requise : 450 433-9773 ou arbreenarbre.com 

10423, montée Sainte-Marianne
Mirabel (Québec) J7J 2B1
(450) 435-6510 /  
Fax : (450) 435-3621
domainevert.com

JOURNÉES PORTES OUVERTES 2013 

Inscriptions – club de golf Le Fontainebleau 
C’est avec plaisir que la Ville de Blainville invite ses citoyens à se 
laisser séduire par la qualité des terrains de golf qui se trouvent 
sur son territoire. La seconde activité de la saison, réservée aux 
Blainvilloises et Blainvillois, aura lieu le lundi 30 septembre 2013 
au club de golf Le Fontainebleau. 

Dates d’inscription en ligne

Du 3 au 4 septembre | Tirage au sort au besoin (si la demande 
dépasse le nombre de places disponibles). La carte du citoyen 
est obligatoire pour s’inscrire et devra être présentée à l’accueil, 
le jour de l’événement. 

Coûts et détails 

Forfait GOLF : 100 $ (comprend le repas) | Forfait REPAS 
seulement (invité non golfeur) : 55 $

Départ du matin (48 places)

Accueil, café et viennoiseries : 6 h 45 à 7 h 45

Départ simultané : 8 h

Dîner : 13 h (réservé aux golfeurs et invités du matin)

Départ de l’après-midi (144 places)

Accueil, café et viennoiseries : 11 h 15 à 12 h 45

Départ : 13 h

Cocktail ($) : 18 h 30

Souper : 19 h (réservé aux golfeurs et aux invités de l’après-midi)

Renseignements : 450 434-5211 ou www.blainville.ca 
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Déneigement et déblaiement des rues

Le conseil municipal a octroyé des contrats de déneigement et de déblaiement des rues dans deux des quatre secteurs  
de la municipalité pour les années 2013-2014, 2014-2015, 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018. 

Ainsi, pour le déneigement d’environ 46 kilomètres de rues à l’intérieur du secteur centre, c’est la compagnie Robert Lapointe 
Transport inc. qui a remporté l’appel d’offres. L’entreprise a obtenu le meilleur pointage parmi les quatre soumissionnaires.  
Le contrat a été attribué pour un montant annuel de 293 770,32 $ toutes taxes incluses. 

Pour le secteur ouest de la Ville, une section d’environ 50 kilomètres de rues, le contrat a été octroyé à la compagnie  
Les entreprises Gravel inc. Le contrat a été obtenu pour un montant annuel de 444 663,40 $ toutes taxes incluses.  
Là encore, les soumissions ont été évaluées selon un système de pondération et d’évaluation des offres.  
Cinq soumissionnaires avaient présenté une offre pour ce secteur. 

Clôture amovible pour les terrains de sports

Le conseil a accepté la plus basse soumission conforme de la compagnie Installations Sports-Inter inc., pour une somme  
de 41 788,81 $ (taxes incluses) pour l’acquisition et l’installation d’une clôture amovible destinée à diverses activités à Blainville.  
Il s’agit d’une clôture de type « Frost » en acier galvanisé d’une longueur d’environ 100 mètres. Chaque section de clôture  
sera munie de quatre (4) roues pivotantes et aura une hauteur de six (6) pieds. Un matériel de protection sera installé  
sur le dessus de la clôture. Cette clôture permettra notamment de bien adapter les surfaces de jeu et servira également  
à délimiter les activités lors d’événements d’envergure tels Blainville en Fête et la Fête au parc.

Achat de bornes électriques

Suite à l’entente de partenariat avec Hydro-Québec, le conseil municipal a fait un pas dans le déploiement des bornes de re-
charge de véhicules électriques en donnant son accord pour l’achat des quatre premières bornes de recharge de type piédestal 
du Circuit électrique d’Hydro-Québec. L’achat sera effectué auprès de la firme AddENERGIE pour un montant de 21 390 $ 
plus les taxes applicables. 

Deux bornes seront ainsi installées prochainement à l’hôtel de ville, une au Centre récréoaquatique et une autre dans le 
nouveau stationnement du Parc équestre, derrière la Maison des associations. Il s’agit d’une première phase de déploiement. 
Une seconde phase sera réalisée l’an prochain.

Achat d’un nouvel édifice

Le conseil municipal a donné son accord à l’acquisition de l’immeuble du 1020, rue de la Mairie, connu sous le nom de Centre 
Aquatik Blainville. Cet édifice situé tout près du Parc équestre et de l’aréna était en effet sur le marché depuis un certain temps 
et aucun projet privé n’était envisagé. 

Cette acquisition par la Ville vise à consolider l’utilisation à des fins publiques des bâtiments se trouvant à l’intérieur du pôle 
civique. La considération payée au propriétaire est de 450 000 $, soit 50 % de l’évaluation de l’immeuble telle qu’elle apparaît 
au rôle. La différence s’explique par les coûts de décontamination que la Ville devra débourser pour rendre les lieux utilisables 
en toute sécurité. Au cours des prochains mois, la Ville précisera l’utilisation envisagée. 

Délégués au Centre d’excellence

Le conseil a choisi ses délégués au conseil d’administration du Centre d’excellence sur glace. Il s’agit de messieurs François 
Cantin, maire, Serge Paquette et Guy Frigon, conseillers municipaux blainvillois. Chaque année, la municipalité nomme les 
délégués au sein du conseil d’administration de cet organisme à but non lucratif.

Puces dans les livres

Le conseil municipal a donné son aval à l’acceptation de la plus basse soumission conforme de la firme La Compagnie 3M 
Canada pour l’acquisition de puces « Radio Frequency Identification » (RFID) et d’équipements de lecture pour la bibliothèque, 
d’une somme de 35 557,17 $ taxes incluses. Ce projet vise à remplacer la technologie d’identification des livres et autres 
articles de la collection de la bibliothèque. Présentement, on utilise le code à barres ; le nouveau système proposé reposera sur 
la technologie de radio fréquence (RFID). Il permettra d’améliorer la performance opérationnelle, car les employés pourront 
traiter le prêt et le retour de plusieurs livres en même temps. Ce projet est un prérequis à l’implantation des guichets de prêts/
retours automatisés, prévue durant la construction de la nouvelle bibliothèque. 

Adopté au conseil... En bref !
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Consultez le nouvel outil de recrutement en ligne, Blainville Emploi afin de découvrir en quelques clics les emplois offerts  
à la Ville de Blainville, quels qu’en soient le type et la nature : permanent, temporaire, saisonnier, étudiant, cadre, syndiqué, etc.

>	 Postulez en ligne

>	 Utilisez les alertes d’emploi afin d’être tenu au courant des offres les plus récentes

Pour plus de détails sur le portail Blainville Emploi, consultez le : emplois.ville.blainville.qc.ca 

Offres d’emploi

SOIRÉE « TU M’INSPIRES ! » 

Réalisations et projets inspirants à l’honneur

Le 22 mai dernier, les membres du conseil étaient heureux de saluer une nouvelle cohorte de Blainvilloises et de Blainvillois 
s’étant démarqué au cours des derniers mois dans les domaines culturel, communautaire, humanitaire et sportif. Découvrez en 
page 24 deux lauréates de la soirée au parcours inspirant, Joane Laurence et Ève Laliberté.

Les présentations visuelles des événements Soirée « Tu m’inspires » sont consultables  
en ligne (Citoyens > Conseil municipal > Hommages aux citoyens). 

WWW.BL AIN VILLE.C
A

  D
ÉT
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FÊTE DU TRAVAIL 

Veuillez prendre note que les bureaux administratifs de la Ville seront fermés le lundi 2 septembre. 
La bibliothèque sera ouverte de 10 h à 17 h, mais les succursales de la Renaissance et de Fontainebleau seront fermées.

Les lauréats de la soirée du 22 mai 2013.
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Travaux à Blainville
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES

À surveiller cet été 

En 2013, Blainville a choisi de favoriser les projets propres à 
améliorer la qualité de vie des citoyens. 

Voici la liste des principaux travaux en cours cet été :

> 	 Aménagement de passages piétonniers entre la rue  
des Ducats et la rue des Liards et entre la 89e Avenue  
et la rue des Verdiers

> 	 Aménagement de l’intersection de la 62e avenue  
et du boulevard du Curé-Labelle

> 	 Aménagement de sentiers au parc des Bolivars

> 	 Aménagement d’une entrée de quartier sur la rue  
des Asters

> 	 Construction d’un bloc sanitaire au parc Claude-Henri-
Grignon

> 	 Éclairage de sentiers dans le Quartier de la Gare  
et sur la Route Verte (de la 62e Avenue Est au parc 
Maurice-Tessier)

> 	 Mise en valeur du parc du Ruisseau

> 	 Modifications à l’éclairage du terrain soccer/football situé 
au parc Blainville

> 	 Asphaltage et marquage des pistes cyclables des parcs 
Jacques-Viger et Marc-Aurèle-Fortin

Programme annuel de réfection de la chaussée :

> 	 Rue du Blainvillier

> 	 Rue d’Alençon

> 	 Rue Gilles-Vigneault

> 	 38e Avenue Ouest

> 	 Boulevard des Châteaux – 
travée Ouest – plateau 
supérieur seulement

> 	 17e Avenue Ouest

> 	 Rue de la Mairie entre le 
chemin du Plan-Bouchard  
et le boulevard de la 
Seigneurie 

> 	 Boulevard Industriel 
entre le boulevard de la 
Seigneurie  
et la rue Omer-DeSerres

Travaux d’aménagement d’îlots urbains : 

> 	 Rue de Chaumont

> 	 Rue des Roseaux

> 	 Rue des Anémones

> 	 Rue de La Sarre

> 	 38e Avenue Ouest

> 	 Rue de Dieppe

> 	 Rue des Cyprès

> 	 61e Avenue Ouest

> 	 101e Avenue Ouest

> 	 Rue de l’Albatros 

> 	 Rue de la Renaissance 

LES SENTIERS DU MARÉCHAL

Le secteur du Plan-Bouchard se développe

Situé à l’extrémité est du chemin du Plan-Bouchard, le nouveau quartier Les Sentiers du Maréchal accueillera 142 résidences  
de prestige, constituant un investissement immobilier de près de 100 M$. 
Le promoteur responsable de ce projet domiciliaire est le Groupe 
Immobilier Grilli. Les travaux, déjà commencés depuis quelques semaines, 
se poursuivront tout au long de l’été

Afin de préserver la quiétude des résidents des Boisés du Parc Équestre, 
le quartier voisin, le nouveau quartier sera doté d’une entrée distincte 
et indépendante, conformément à ce qui a été annoncé lors de la 
consultation publique menée par la Ville. Un chemin d’accès existant sera 
d’ailleurs utilisé comme route de construction afin de ne pas nuire à la 
circulation touchant les résidences avoisinantes. 

Outre la construction immobilière, le développement de ce quartier 
entraînera un changement de configuration routière. Un carrefour 
giratoire sera implanté à l’intersection du boulevard Céloron et du chemin 
du Plan-Bouchard.

Une zone de conservation, représentant 35 % du territoire développé, 
a également été prévue, assurant notamment la préservation du site 
historique des ruines du Plan-Bouchard. Des voies piétonnières conduisant 
à la zone de conservation ainsi qu’au secteur existant seront aussi 
aménagées. 

Nous vous recommandons la vigilance aux abords des chantiers de construction, notamment le respect des limites établies  
en période de travaux. La cohabitation automobilistes-travailleurs n’en sera que meilleure !
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L’HERBE À POUX 

Des solutions existent

Le contrôle et la suppression de cette plante hautement allergène sont 
nécessaires, le pollen de l’herbe à poux étant responsable, en grande 
partie, des symptômes attribués au rhume des foins. De plus, les rhinites 
allergiques indisposent plus de 20 % de la population québécoise.  
Les conséquences socio-économiques des allergies respiratoires 
représentent, à elles seules, quelque 250 millions de dollars en coût de 
santé annuel. C’est pourquoi la Ville soutient activement le Plan d’action 
national 2008 pour le contrôle et la suppression de l’herbe à poux.

Déjà, en 2008, la Ville traitait les zones infestées telles que les parcs,  
les terrains de jeux et les abords routiers en vaporisant directement sur  
la plante, à partir d’un camion-citerne, un produit 100 % naturel à faible 
impact environnemental. Signalons que les citoyennes et les citoyens 
peuvent, en toute confiance, fréquenter les sites traités de la sorte. En 
2009, on a recouru à l’arrachage mécanique (manuel) de l’herbe à poux 
dans les endroits particulièrement problématiques.

En plus de faucher les hautes herbes dans les parcs, espaces publics et bords 
de route, la Ville rédige une quarantaine d’avis d’infraction relatifs aux 
herbes hautes (principalement herbe à poux) sur les terrains commerciaux 
vacants. Ces avis donnent souvent lieu à la visite des inspecteurs en 
bâtiments et environnement du Service de l’urbanisme, qui font faucher  
les herbes hautes et donc l’herbe à poux. La facture est par la suite 
transmise au propriétaire des lieux.

Rappel important : pour supprimer définitivement l’herbe à poux,  
la meilleure technique consiste à l’arracher. En procédant de la sorte  
sur votre terrain, vous contribuerez activement à en freiner la propagation.

Bon voisinage

Source : http://www.mapaq.gouv.qc.ca/.

POUR UN AMÉNAGEMENT RÉUSSI

Un guide des plantes vedettes à Blainville
Chaque année, les pépinières regorgent de plantes de divers coloris, textures et floraisons. Mais 
comment choisir la bonne plante pour un maximum d’effet ? C’est cette question que se posent 
chaque année les membres de l’équipe des parcs et des espaces verts du Service des travaux 
publics et de l’approvisionnement de la Ville de Blainville. Dans cet esprit, l’une des membres  
de l’équipe a préparé un guide des plantes vedettes à Blainville, regroupant des suggestions 
basées sur l’expérience et les succès remportés par ces annuelles, ces vivaces, ces arbustes,  
ces arbres et ces petits fruits sur le territoire blainvillois. 

Pour Julie Beauchamp, principale auteure du guide, « une règle s’impose plus que tout : peu 
importe la plante, nous devons la choisir en fonction de l’espace qu’elle occupe à maturité  ».  
On retrouve d’ailleurs plusieurs conseils et trucs semblables dans le guide préparé par madame Beauchamp. 

Le guide d’information présente ainsi six sortes d’annuelles qui donnent un coup d’éclat à une plate-bande, un pot décoratif  
ou un panier suspendu. On y propose également 14 vivaces faciles à entretenir et capables de subir des conditions parfois extrêmes. 
Le guide met aussi en lumière l’apport des graminées (3), de certains légumes (3) et des bulbes vivaces (3). On a aussi retenu  
la valeur de 11 arbustes, six arbres et cinq plantes à petits fruits. 

Dans un premier temps, le nouveau guide d’information sera remis gratuitement aux personnes qui s’inscrivent au concours 
d’embellissement de la municipalité. On le retrouvera également en ligne sur le site Internet de la Ville au www.blainville.ca  
et dans quelques centres de jardins du territoire blainvillois. 

Herbe à poux au mois de juin

Herbe à poux au mois d’août

Comment reconnaître l’herbe à poux :
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Blainville : une vision d’espace  
et d’avenir
Sur un horizon de cinq ans, la Ville de Blainville souhaite traduire 
sa vision en actions. Pour ce faire, elle veut faire connaître à la 
population ses différents milieux naturels qui recouvrent 40 % 
de la superficie de son territoire.

Dans un premier temps, la Ville souhaite informer les citoyens 
sur les milieux naturels ainsi que sur les espaces récréatifs  
dont ils bénéficient à Blainville, qu’il s’agisse des parcs, des pistes 
cyclables, des terrains de jeux ou autres espaces verts de qualité. 
Avec pour objectif de faire de Blainville une ville encore plus 
naturelle, le conseil municipal a mandaté l’organisme Nature-
Action Québec pour analyser et proposer un plan d’action 
particulier qui vise la mise en valeur de ses milieux de grande 
qualité. Ainsi, dès 2014, des projets seront réalisés selon cette 
vision d’espace et d’avenir, sous la signature OZONE URBAINE. 

Dans cette foulée, la Ville de Blainville met donc de l’avant  
une campagne d’informations sur ce thème. 

Suivez cette campagne sur le microsite ozone-urbaine.ca 

Place à OZONE URBAINE !
C’est connu, depuis 2005, la Ville de Blainville déploie des efforts importants pour sensibiliser les citoyens sur la nécessité de poser 
des gestes quotidiens pour l’environnement et a mis en pratique une véritable politique de développement durable par des actions 
concrètes qui en ont fait un modèle au Québec.

Dans une volonté de lier ces efforts à une vision intégrée d’urbanisme durable incluant toutes les sphères d’activités à la Ville  
et en lien avec l’adoption du Plan métropolitain d’aménagement et de développement, Blainville a entrepris une vaste réflexion  
afin de traduire cette vision dans ses politiques administratives et dans l’aménagement urbain.

Dans ce cadre, le Service de l’urbanisme et de l’environnement s’est doté d’une nouvelle signature visuelle : OZONE URBAINE.

Le mot complet OZONE symbolise l’équilibre entre le « bon » ozone de l’atmosphère qui permet la vie sur terre et qui filtre les 
rayons ultraviolets et le « mauvais » ozone qui constitue un polluant lorsqu’il est présent dans les basses couches de l’atmosphère. 

En matière de planification de nos aménagements, ZONE fait référence à ce qui nous entoure, à ce qui constitue notre espace vital 
urbain. Le terme ZONE définit également l’aménagement durable du territoire et son développement.

Ainsi, les notions d’aménagement et d’environnement ne font qu’un.

De plus, le « O » du mot OZONE se marie bien à la rudbeckia, l’emblème floral de la Ville de Blainville.

Le service d’urbanisme et d’environnement fait donc peau neuve avec cette signature. Place à OZONE URBAINE ! 

TRUC VERT 

Êtes-vous éconergétique ou énergivore ?

Êtes-vous soucieux des ressources ou grand consommateur 
d’énergie ?

Durant la période estivale, l’air conditionné, le chauffe-
piscine, l’échangeur d’air, etc. consomment beaucoup 
d’électricité.

Hydro-Québec vous propose un questionnaire  
en onze points afin de comparer votre consommation 
d’électricité à celle de ménages semblables au vôtre ! 
Votre résultat est connu en trois minutes et des conseils 
adaptés à votre situation sont fournis pour réduire  
votre consommation d’électricité.

Pour en savoir davantage :

www.hydroquebec.com/residentiel/gerer-votre-compte/
comparez-vous/. 

Blainville, c’est 40%
du territoire en  

espaces naturels
C’est aussi :

44 parcs municipaux et  
30 espaces récréatifs
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CORRIDOR DE SÉCURITÉ EN PÉRIODE DE TRAVAUX

Les automobilistes doivent rester vigilants
Le ministère des Transports du Québec a récemment relancé la promotion de la Loi sur le corridor de 
sécurité mise de l’avant en août 2012.

Pourquoi l’application d’une telle mesure ? 
La réponse est fort simple : certains travailleurs, dans le cadre de leurs fonctions, sont obligés d’immobiliser 
leur véhicule sur la voie publique au cours d’une intervention. Ils risquent par conséquent d’être 
gravement blessés, voire tués, lorsque des véhicules circulent à proximité.

Or, une nouvelle partie du boulevard du Curé-Labelle est en rénovation. Vous avez sûrement remarqué 
la signalisation orange tout au long des chantiers, pour limiter la vitesse des automobilistes. Sachez 
qu’afin d’assurer la protection  des travailleurs, le Code de la sécurité routière prévoit de doubler 
les amendes des contrevenants dans les zones de construction. 

Nous faisons donc appel à votre vigilance et à votre sens des responsabilités à titre d’usagers de la route 
afin que soient préservées la sécurité et la vie de ces personnes qui travaillent pour nous.

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le www.blainville.ca ou le site de la 
Société de l’assurance automobile du Québec (S.A.A.Q) au www.saaq.gouv.qc.ca.

Comment bien exécuter la manoeuvre?
Règle générale: créez un corridor de sécurité en ralentissant, puis en vous éloignant du véhicule 
immobilisé, après vous être assurés de pouvoir le faire sans danger. Au besoin, immobilisez-vous pour ne 
pas mettre en péril la vie ou la sécurité des personnes.

Véhicule immobilisé sur la même voie que celle sur laquelle vous circulez : ralentissez et…  
empruntez une autre voie après vous être assurés de pouvoir le faire en toute sécurité. Si tel n’est pas 
le cas, immobilisez votre véhicule et attendez de pouvoir le faire. Sur une chaussée à circulation dans 
les deux sens, cédez le passage à tout véhicule circulant en sens inverse avant d’emprunter l’autre voie. 

Véhicule immobilisé et situé sur l’accotement ou sur une voie adjacente et dans le même sens de la  
circulation que celle sur laquelle vous circulez : ralentissez et… s’il existe une autre voie de circulation 
dans le même sens de la circulation, changez de voie, après vous être assurés de pouvoir le faire en 
toute sécurité, de manière à laisser une voie libre entre votre véhicule et celui qui est immobilisé.  
Si le changement de voie est impossible, éloignez-vous le plus possible du véhicule immobilisé tout  
en demeurant dans la voie sur laquelle vous circulez. 

Cette mesure est en vigueur depuis le 5 août 2012. En cas d’infraction, une amende de 200 $ à 300 $  
et 4 points d’inaptitude sont prévus. Pour en savoir davantage sur cette mesure et la bonne façon 
d’exécuter la manoeuvre, rendez-vous à : corridordesecurite.gouv.qc.ca. 

TOLÉRANCE ZÉRO DANS MA VILLE

Succès à la Fête au parc !

La campagne de prévention de sensibilisation sur la vitesse et la signalisation routière 2013, portant sur le thème Tolérance zéro  
à Blainville, se poursuit à Blainville !

Le 2 juin dernier à la Fête au parc, plusieurs centaines de personnes 
présentes aux site ont pu rencontrer cinq policiers à leur kiosque 
et expérimenter les fameuses lunettes qui donnent une impression 
d’ivresse, l’objectif étant de sensibiliser les citoyens aux effets de la 
conduite avec les facultés affaiblies. Une moto-patrouille et une  
moto quad étaient même sur place, pour le plus grand plaisir des  
jeunes et des moins jeunes. Toute l’équipe des policiers  
préventionnistes ainsi que la mascotte Patouille ont remis des livres 
à colorier et des ballons aux enfants et les visiteurs ont pu participer 
au jeu-questionnaire « Je sécurise ma ville ». Par ailleurs, il est encore 
temps de s’inscrire au concours « Je sécurise ma ville ». Il suffit de décrire les gestes que vous faites quotidiennement pour rendre 
votre ville plus sécurisante. Courez ainsi la chance de gagner 500 $ en prix. La date limite pour s’inscrire est le 31 août 2013.  
Pour plus d’information, visitez le www.tolerancezeroablainville.com. 

Aussi, David Hurtubise, responsable du projet « La rue pour tous », accompagnait les policiers au kiosque et a entretenu  
les gens rencontrés des consignes de sécurité en vue de la rentrée scolaire 2013. 

Le prochain rendez-vous de la campagne aura lieu pendant l’événement Blainville en Fête du 15 au 18 août sur le terrain adjacent 
à l’aréna. Les policiers préventionnistes seront sur les lieux avec Patouille.

Photo : Chantal Moreau

Source : Transports Québec
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PRÉVENTION INCENDIE

Faire appel à un maître 
électricien, c’est primordial
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bonjour ! Je suis maître électricien. Durant ma carrière, j’ai connu 
diverses situations dangereuses. J’ai donc décidé de vous en faire 
part. Si ça peut aider certains d’entre vous à éviter des erreurs, 
tant mieux. Voici donc quelques conseils : 

Il faut entretenir adéquatement les appareillages électriques 
de votre demeure ou de votre entreprise. Je n’ai pas dit de les 
« tripatouiller ». Il suffit à monsieur et madame Tout-le-Monde de 
maintenir leurs installations électriques propres et à l’abri  
de l’humidité. Il faut aussi éviter d’entreposer des matériaux 
combustibles près du panneau électrique. Enlevez la poussière,  
les toiles d’araignée, la charpie et autres saletés qui s’accumulent 
sur les commutateurs, les prises de courant et le panneau 
électrique. Sachez que la moindre étincelle peut enflammer 
tous ces matériaux. Un peu d’époussetage, ça ne change pas le 
monde, sauf que... 

On ne joue pas non plus dans le panneau électrique : 

>	 pas de nouveaux fusibles;

>	 ni de nouveaux disjoncteurs;

>	 pas d’ajout de câbles électriques sur les disjoncteurs. 

C’est dangereux, tout ça. Si vous avez besoin de nouveaux 
circuits, faites appel à un maître-électricien.

Je vous entends penser : le beau-frère a refait son sous-sol, il 
peut bien venir installer une nouvelle prise de courant dans le 
bureau ! Non, non et non. Il n’offre aucune garantie, aucune 
sécurité. Si votre maison brûle à cause d’un problème électrique, 
aucun recours n’est possible. Le maître-électricien est le seul 
habilité à faire des travaux électriques. Ne prenez donc pas de 
risques inutiles ! Ça coûte cher ? Oui, mais pas mal moins que de 
reconstruire une maison !

Un autre geste très simple : être attentif au moindre bris. Un câble 
électrique est recouvert d’une gaine protectrice. Si cette gaine 
sèche et se brise, un arc électrique peut se former. Savez-vous 
quelle température un arc électrique peut atteindre ? 50°C ? 
100°C ? 500°C peut-être ? Un arc électrique peut atteindre  
1 650°C (3 000°F). Ça vous enflamme une toile d’araignée en 
moins de temps qu’il en faut pour le dire. 

Portez donc une attention particulière aux cordons de rallonge 
comme celui qu’on fait passer sous le tapis pour ne pas trébucher,  
ou encore celui qu’on cache avec ses semblables derrière les 
meubles. On ne les voit pas et s’ils s’endommagent, on ne le sait 
pas. Laissez donc vos cordons de rallonge bien en vue pour laisser 
l’air circuler et ainsi éviter la surchauffe. D’ailleurs, sont-ils en bon 
état ? Les vieilles rallonges toutes sèches sont dangereuses. Jetez-
moi ça à la poubelle ! 

Les ampoules électriques aussi dégagent beaucoup de chaleur : 
204°C sur l’ampoule et 343°C au culot. Du papier s’enflamme  
tout seul à 204°C. Ne laissez donc pas la soucoupe du plafonnier 
se remplir de poussière. Évitez aussi de mettre une ampoule  
de capacité plus élevée que celle indiquée sur les lampes de la 
maison. Certains abat-jour peuvent s’enflammer facilement.

Si vous constatez que vous avez besoin d’une nouvelle source 
d’éclairage ou d’une nouvelle prise de courant, faites appel  
à un maître-électricien pour l’installer. Pour votre sécurité et celle 
de ceux que vous aimez.

Foi d’électricien, l’électricité, c’est un métier... pas un passe-temps.

Prévention ignorée, sinistre journée ! 

Source : Sécurité publique Québec (www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-
incendie/citoyen-averti/histoires-prevention-incendies/585/589.html)

SAVIEZ-VOUS QUE LA CONDUITE AVEC 
DES FACULTÉS AFFAIBLIES PEUVENT 
AVOIR DE LOURDES CONSÉQUENCES ?
– SUSPENSION DU PERMIS DE CONDUIRE

– EMPRISONNEMENT DE 30 JOURS MINIMUM 
LORS D’UNE PREMIÈRE RÉCIDIVE

–  FRAIS D’AVOCATS ÉLEVÉS  
(DES MILLIERS DE DOLLARS)

–   AMENDES S’ÉLEVANT JUSQU’À 2 000 $

–  FRAIS ADMINISTRATIFS JUSQU’À 1 500 $  
POUR UN ANTI-DÉMARREUR

– AUGMENTATION SALÉE DES ASSURANCES  
PAR ANNÉE (DES MILLIERS DE DOLLARS)

TOLERANCE ZERO A BLAINVILLE.COM
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Expositions 
à la Galerie d’art

Expositions 
à la bibliothèque

GRATUIT

NOUVEAUTÉ

GRATUIT

NOUVEAUTÉ

GALERIE D’ART 

Horaire « Les gagnants de la nature » 
Lundi au vendredi : 13 h à 17 h

Horaire estival 
Lundi au jeudi : 18 h à 21 h

BIBLIOTHÈQUE

Lundi au vendredi : 10 h à 21 h 
Samedi et dimanche : 10 h à 17 h

HORAIRE 

EXPOSITION SPÉCIALE DE L’INSECTARIUM DE MONTRÉAL 

Les gagnants  
de la nature
Jusqu’au 8 août 

Cette exposition unique présente l’univers 
curieux et fascinant des insectes. Naturalisés ou 
vivants, exotiques ou familiers, ils vous invitent à 
poser sur eux un regard neuf pour constater leur 
ingéniosité, leur originalité, leur force et leur fra-
gilité. Une exposition présentée en collaboration 
avec l’Insectarium de Montréal et  
Les Amis de l’Insectarium. 

SOLO DE GUY GERVAIS 

Des racines et des ailes

12 au 22 août

Guy Gervais utilise du bois flotté ou mort afin 
de créer des sculptures d’animaux. C’est lors 
de ses balades en forêt ou sur les rives des 
cours d’eau québécois que l’artiste blainvillois 
choisit sa matière première. Sous ses coups 
de couteaux et ciseaux à bois, chacune de 
ces branches deviendra figure animale au 
style plus au moins naïf.   

DÉFERLANTE DE PIERRE (2012)

>	 CLAUDE DUMAS /  WWW.CLAUDEDUMAS.COM

>	 PHOTOGRAPHIE 

>	 16 X 24 POUCES / 40,64 X 60,96 CM

>	 ACQUISITION : COMITÉ DES ACQUISITIONS  
DE LA COLLECTION PERMANENTE, OCTOBRE 2012

Coup d’oeil 
sur la Collection

©Réjane Parizeault ©Jeannette Brais

DUO DE RÉJANE PARIZEAULT ET JEANNETTE BRAIS 

Le Sud, d’ici ou d’ailleurs     
Dès le 15 juillet 

Passionnée par les arts depuis toujours, la Blainvilloise Réjane 
Parizeault est une peintre autodidacte qui privilégie l’huile 
comme médium d’expression. Résidente de Sainte-Thérèse, 
Jeannette Brais a commencé à peindre à l’huile il y a trois ans à 
peine. Les deux artistes vous invitent à découvrir des paysages 
du Sud, celui d’ici ou d’ailleurs… 



19

A
R

T 
ET

 C
U

LT
U

R
E

MARCIE*

Date : 11 juillet
Lieu : Parc équestre

GUY BÉLANGER*

Date : 18 juillet
Lieu : Parc de Fontainebleau

RUDY CAYA

Date : 25 juillet
Lieu : Parc Blainville

PASCALE PICARD

Date : 1er août
Lieu : Parc équestre

QU4RTZ

Date : 8 août
Lieu : Parc Marc-Aurèle-Fortin

ELLES CHANTENT CABREL

Avec Marie-Chantal Toupin, Mélanie Renaud  
et Ariane Brunet

Date : 15 août
Lieu : Parc Maurice-Tessier

Jeune public  
en vacances  
Spectacles extérieurs  
sous chapiteau

3 à 10 ans

Début des spectacles à 11 h
Beau temps, mauvais temps ! 
Arrivez tôt : les places sont limitées. 

DÉPÊCHE-TOI

Date : 9 juillet
Lieu : Parc Chante-Bois
Théâtre

ÉGLANTINE  ET POMPIDOU

Date : 14 juillet
Lieu : Parc Dubreuil
Théâtre Musical

ABEILLE BEAUSOLEIL

Date : 16 juillet
Lieu : Parc des Hirondelles
Chansons

GRATUIT

NOUVEAUTÉ

SORTIES ESTIVALES

La culture pour tous Cinévacances   
films en plein air  
La projection débute à la noirceur

Pour plus de confort, apportez vos chaises. Animations 
spéciales avant chaque projection !

En cas de pluie ou de temps incertain, la projection aura 
lieu à 20 h 30 à La Zone (intérieur). Si le temps est incertain, 
consultez le site Web à compter de 15 h le jour de la 
diffusion, pour vérifier le lieu.  
Les places sont limitées.

Logo Les airs d’été
Programmation culturelle de Blainville
Création : mars 2012

Fonte Champagne & Limousine

CMYK
sur fond blanc

Noir et blanc
sur fond blanc

Jeudis show 
Les spectacles débutent  
à 19 h 30

FUYONS LA PLANÈTE TERRE

Date : 10 juillet
Lieu : Parc Marc-Aurèle Fortin

ASTÉRIX ET OBÉLIX : AU SERVICE DE SA MAJESTÉ

Date : 17 juillet 
Lieu : Parc de Fontainebleau

LA LÉGENDE DE SARILA

Date : 24 juillet
Lieu : Parc Jacques-Viger

LES CROODS

Date : 31 juillet 
Lieu : Parc Blainville

OZ LE MAGNIFIQUE

Date : 7 août
Lieu : Parc Chante-Bois

FILM - SURPRISE

Date : 14 août
Lieu : Parc équestre

*Spectacle présenté à l’aréna en cas de pluie.
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SALLES DE SPECTACLES :
	 Théâtre Lionel-Groulx (TLG) 

	 100, rue Duquet, Sainte-Thérèse

	 Salle de l’Académie Sainte-Thérèse (SAST) 
	 Pavillon de Rosemère
	 1, chemin des Écoliers, Rosemère

BILLETTERIE :
450 434-4006  
www.odyscene.com 
www.facebook.com/theatrelg  

Ciné-Groulx vous présente une programmation surprenante  
de films et documentaires. 

Voyez la programmation complète en ligne. 

PRÉSENTÉ PAR ODYSCÈNE

Du bon, du chaud, tout l’été !

LE PETIT THÉÂTRE DU NORD

Enfantillages

21 juin au 24 août 
Jeudi, vendredi et samedi – 20 h 30 
(relâche 25, 26 et 27 juillet) 
Centre communautaire de Blainville

Une femme confie à son amant sa vision de la famille 
idéale, un père offre à son fils un monde sans violence, 
des couples pris en flagrant délit d’adultère, obsédés 
par les poux et nostalgiques de leur vie sans rejetons se 
questionnent sur l’héritage linguistique qu’ils légueront à 
leurs enfants. Enfantillages aborde avec humour et dérision 
la notion de parentalité. 

Texte : François Archambault | Mise en scène : Frédéric Blanchette 
Distribution : Luc Bourgeois, Louise Cardinal, 
Sébastien Gauthier et Mélanie St-Laurent

Adulte : 30 $ | Résident : 25 $ (carte du citoyen requise)

Étudiant/aîné (65 ans et plus) : 28 $

Renseignements et réservations : 450 419-8755 
info@petittheatredunord.com 

DERNIER RAPPEL

Appels de dossiers en arts visuels 
Galerie d’art de  Blainville 
exposants recherchés 
pour 2014 

Les artistes en arts visuels qui sont en solo, en duo, en trio 
ou encore en groupe (4 à 6 artistes), membres ou non d’une 
association blainvilloise reconnue en arts visuels, sont invités à 
soumettre leur dossier d’ici le lundi 15 juillet avant 17 h.

Collection permanente de Blainville :  
candidature pour les acquisitions 2013

La Ville de Blainville souhaite enrichir sa Collection 
permanante; elle recevra les dossiers jusqu’au  
lundi 12 août à 17 h. Chaque artiste a la possibilité  
de soumettre une œuvre par année.

Tous les critères d’admissibilité et les diverses modalités sont 
indiqués dans les dépliants et les formulaires d’inscription que 
vous pouvez vous procurer à la réception de l’hôtel de ville,    
à la réception loisirs ou en ligne : www.blainville.ca.

les heures verticales

nouveau spectacle

Éric Lapointe
20 septembre - 20 h 
TLG

Louis-José Houde 
Les jeudis, vendredis et 
samedis, du 1er au 24 août 
TLG

Billy Tellier
19 septembre - 20 h
TLG

André Sauvé
26 septembre - 20 h
TLG

Marie-Mai
28 et 29 septembre - 20 h
TLG

François Massicotte
20, 21, 27 et  
28 septembre - 20 h 
SAST

François Morency 
Les vendredis et samedis 
du 5 au 13 juillet 
TLG

Une rentrée  
qui se fait 
remarquer !



21

B
IB

LI
O

TH
ÈQ

U
E

21

B
IB

LI
O

TH
ÈQ

U
E

Les activités sont offertes en priorité aux détenteurs de la carte du citoyen. L’inscription, gratuite et obligatoire, 
s’effectue en ligne sur le www.blainville.ca (Liens essentiels > Loisirs > Inscription en ligne). L’inscription  
à l’Heure du conte et à générations@branchées se fait toutefois par téléphone au 450 434-5370, ou au comptoir.

<GÉNÉRATIONS@BRANCHÉES> 

	Nous recherchons des bénévoles  
de 13 à 17 ans pour aider des 
adultes souhaitant apprendre 
l’informatique. Inscris-toi au 
programme, réalise des jumelages  
et cours la chance de gagner  
de nombreux prix, dont un chèque 
cadeau de 350 $ dans une boutique 
électronique ! 

Bénévoles recherchés

Si tu dois faire des heures de bénévolat à l’automne pour 
l’école, nous acceptons les réservations pour les jumelages 
à partir du 1er août. Dépêche-toi, les plages horaire se 
remplissent vite !  

Renseignements : 450 434-5206, poste 5382 

ATELIER DES PETITS GLOBE-TROTTERS* 

4 à 6 ans

Avec Nathalie Flageol, animatrice 

Les petits partiront à l’aventure pour découvrir les différents 
arbres du monde, à travers une présentation interactive 
sur ordinateur et des activités amusantes. Ils rencontreront 
les petits globe-trotters, Valérie et Joe, dont ils pourront 
entendre les nouvelles comptines. 

* L’enfant doit être abonné à la bibliothèque pour s’inscrire et la présence 
d’un parent est obligatoire.

NOS AMIS LES ARBRES

Mardi 9 juillet 13 h 30 et 14 h 45 
(en reprise)

Succursale de la Renaissance

LA TERRE, NOTRE PLANÈTE

Mardi 13 août 13 h 30 et 14 h 45 
(en reprise)

Succursale de la Renaissance 

CERCLE LITTÉRAIRE

Passionnés de lecture recherchés 
La bibliothèque recherche des passionnés, des explorateurs,  
des curieux, des affamés du livre, bref des amants de la lecture 
pour faire partie de son cercle littéraire et participer ainsi à un 
festival unique en partenariat avec notre ville jumelée, Chambéry, 
en France.

Devenir membre du cercle littéraire vous permettra de participer 
à des rencontres conviviales et chaleureuses au cours desquelles 
vous pourrez partager vos impressions sur les lectures au 
programme. Lisez, participez ! 

Remarques : le nombre de participants est limité à 15. Pendant la 
prochaine saison, les rencontres auront lieu les mercredis 21 août, 
2 octobre, 6 novembre et 4 décembre de 18 h 30 à 20 h 30  
au 1000, chemin du Plan-Bouchard. 

Renseignements : 450 434-5206, poste 5374  

HORAIRE ESTIVAL 
JUSQU’AU 3 SEPTEMBRE

BIBLIOTHÈQUE 

1000, chemin du Plan-Bouchard

Lundi au vendredi : 10 h à 21 h

Samedi et dimanche : 10 h à 17 h 

SUCCURSALE DE LA RENAISSANCE

370, boulevard d’Annecy (à l’intérieur 
de l’école de la Renaissance)

Lundi et mardi : 13 h à 21 h

Mercredi et jeudi : 17 h à 21 h

Vendredi : 10 h à 12 h ET 13 h à 17 h

Samedi et dimanche : Fermée

SUCCURSALE DE FONTAINEBLEAU

75, boulevard des Châteaux, local 103

Mardi au vendredi : 12 h à 21 h

Samedi, dimanche et lundi	 : Fermée

CONCOURS DE CRÉATION LITTÉRAIRE

À la rencontre du talent blainvillois

Vous écrivez depuis peu ou depuis toujours? L’écriture est une 
passion? Participez au concours littéraire de la bibliothèque 
en écrivant une nouvelle composée de 1000 à 1300 mots. 
L’originalité de votre nouvelle, la richesse de la narration  
et la qualité du français seront les critères qui guideront le jury 
dans le choix du gagnant. 

Votre participation pourrait vous valoir un magnifique prix, outre 
la reconnaissance de votre talent littéraire. La nouvelle gagnante 
sera mise en ligne sur le site Web de la Ville (Citoyens > Concours 
et opportunités).

Date limite : les participants ont jusqu’au 15 septembre pour 
soumettre leur nouvelle. La nouvelle gagnante sera annoncée  
le 24 octobre lors de la soirée de dévoilement. 

Directives : les textes doivent être anonymes ou signés d’un 
pseudonyme, et accompagnés du formulaire d’inscription. 

Renseignements : 450 434-5206, poste 5374 
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GRAND PRIX DE TENNIS DU QUÉBEC 2013

Blainville s’implique
La Ville de Blainville collabore étroitement à la tenue du 
Grand Prix de tennis du Québec 2013 qui se déroulera 
à nouveau dans notre région du 31 juillet au 4 août. 
Pour la deuxième année consécutive dans notre MRC, 
la Ville de Blainville apportera un soutien logistique 
par le prêt d’équipement, mais aussi en mettant à 
disposition quatre terrains au parc des Hirondelles (35 
heures). 

« Au cours des trois dernières années, nous avons 
construit de nouveaux terrains au Parc équestre,  
au parc Blainville et au parc Marc-Aurèle-Fortin.  
C’est une bonne indication de l’intérêt manifesté par 
les Blainvilloises et les Blainvillois pour cette discipline 
sportive », a indiqué le maire François Cantin 

SPORTS D’HIVER

Réductions familiales
Les associations de hockey mineur, de hockey féminin  
et de ringuette, ainsi que les clubs de patinage artistique  
et de patinage de vitesse offrent aux familles blainvilloises 
inscrivant trois enfants et plus, résidant à la même adresse, 
le remboursement de l’inscription de base du plus jeune.  
Les frais d’élite ne seront pas comptabilisés. Pour bénéficier 
de ce rabais, les trois membres de cette même famille 
doivent avoir été inscrits à au moins deux sports différents 
des cinq associations. Dans le cas où les trois enfants 
pratiquent la même activité, seules les réductions des 
associations respectives s’appliquent.

Procédure de remboursement : remplir le formulaire 
fourni au comptoir loisirs ou sur le site Web de la Ville. 
Faire ensuite parvenir une photocopie des trois reçus 
d’inscription, au comptoir loisirs situé à la Maison des 
associations ou par courriel à :
david.malenfant@blainville.ca, avant le 1er décembre 2013.

SPORTS DE GLACE

Inscriptions pour 2013-2014
CLUB DE PATINAGE DE VITESSE ROSEMÈRE RIVE-NORD

Patinage sur courte piste, pour apprendre la base du patinage 
de vitesse. Par la suite, les patineurs évolueront sur de longues 
lames tout en s’amusant. 

Inscriptions : 26, 27 et 28 août, de 18 h à 20 h 
Lieu : aréna de Rosemère 
Groupe d’âge : garçons et filles de 4 à 17 ans (cours mixtes) 
Coût : à compter de 125 $, selon l’âge et le niveau d’expérience 
Note : les activités se déroulent principalement le dimanche de 
septembre à mars (environ 28 semaines), à l’aréna de Rosemère; 
elles ont lieu le samedi pour les catégories en bas âge, et les 
mardi et jeudi pour les patineurs plus âgés.

Renseignements : www.cpvrrn.org ou Sébastien Paquette, 
président, 514 705-9914

ASSOCIATION DE RINGUETTE DE BLAINVILLE

Pour pratiquer un sport d’équipe dynamique, se faire des 
amies et prendre part à des tournois.

Inscriptions tardives : 13 août, de 19 h à 21 h 
Lieu : aréna de Blainville, salle culturelle

Renseignements : www.ringuetteblainville.net

CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE BLAINVILLE 
SAINTE-THÉRÈSE

La saison débute le 3 septembre 2013 et se poursuit 
jusqu’au 9 mars 2014.

Inscription en ligne : www.blainville.ca (Liens essentiels > 
Loisirs > Inscription en ligne) du 12 août 19 h, au 19 août 
inclusivement 
Inscriptions tardives : 23 août, de 17 h 30 à 20 h 30,  
à l’aréna de Blainville (salle culturelle)

Renseignements : www.cpa-blainville-ste-therese.org

ASSOCIATION DE HOCKEY FÉMININ DES LAURENTIDES

Le hockey féminin donne la chance à de jeunes filles de 
jouer au hockey entre elles dans une ligue compétitive,  
dans la région des Laurentides. 

Inscriptions : mardi 13 août, de 18 h 30 à 20 h 30

Lieu : Maison du citoyen et Place de la culture (955, 
boulevard de la Grande-Allée, Boisbriand)

Groupe d’âge : 9 à 21 ans

Coût : dépôt de 100 $ pour les chandails. Frais 
supplémentaires de 100 $ pour les équipes AA. Paiement 
par chèque à l’ordre de l’organisme. D’autres frais 
s’ajouteront après la période d’inscription.

Notes : les activités se déroulent de la mi-août jusqu’en 
avril. L’équipement protecteur complet est requis. 

Renseignements : 450 437-2727 ou ahfl@live.ca  
ou www.ahflaurentides.com 

BASEBALL MINEUR

1er Festival Rallye Cap Timbits 
L’Association de baseball mineur 
de Blainville est fière de présenter 
pour la première fois dans sa ville 
le Festival Rallye Cap Timbits.         
Ce festival regroupant notre 
jeune relève de baseballeurs de 
7 ans et moins se déroulera le 
samedi 3 août au parc Blainville               
(425, 22e Avenue Est). 

Venez les encourager au cours de rencontres amicales 
contre des équipes provenant d’autres villes des 
Laurentides. Médailles à tous les participants.

L’activité prendra la forme d’une journée familiale avec jeux 
gonflables, maquillage ($), barbe à papa ($), cantine sur 
place ($) et mascottes. Venez en grand nombre. 
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Activités au Parc équestre
De mai à octobre, de nombreuses activités sont proposées au Parc équestre de Blainville. 
Compétitions équestres et événements en tous genres feront le bonheur de tous durant la belle saison.  
La majorité de ces activités sont gratuites, à l’exception de celles marquées du symbole $.

Renseignements généraux sur le Parc équestre : 450 434-5261

NIVEAUX : Régional          | Provincial          | National          | International

>	 3 au 7 juillet | Classique internationale de Blainville – saut d’obstacles | www.classiqueblainville.com

>	 27 et 28 juillet | Équitation classique, western et obéissance de l’Association régionale de performance des Laurentides 		
	 (A.R.P.L.) | www.arpl.qc.ca/

>	 27 et 28 juillet | Attelage combiné de Blainville | feq.qc.ca/Attelage 

>	 8 au 11 août | Les Concours hippiques du Parc de l’été – sauts d’obstacles | www.ecuriesbreard.com |  
	 Exposition de peinture dès 10 h

>	 24 et 25 août | Finale régionale de sauts d’obstacles et dressage de l’Association Équestre Régionale des Laurentides 		
	 (A.E.R.L.) | www.aerl.org/

>	 30 août au 1er septembre | Compétition de reining de l’Association Québécoise de Reining (A.Q.R.) |  
	 www.reining.qc.ca/ $

>	 7 et 8 septembre | Compétition de reining de l’A.R.P.L. | www.arpl.qc.ca/

MEGACHEER BLAINVILLE

Inscriptions
Le cheerleading est offert aux athlètes de tous les âges 
à compter de 4 ans jusqu’à l’âge adulte. C’est un sport 
qui inclut les montées en « stunt », la gymnastique au 
sol, la danse, les pyramides et les sauts. Nos équipes 
participent à des compétitions de niveau régional, 
provincial et national. Aucune expérience requise. 
Catégories : Tiny, Mini, Youth, Junior, Senior et Mom  
& Dad (parents). 

Pour la prochaine saison, les inscriptions auront lieu  
les 15 et 16 août de 18 h 30 à 20 h 30, à la Maison  
des associations (1001, chemin du Plan-Bouchard). 
Vous devez apporter une photo (format passeport)  
ainsi que la carte d’assurance-maladie de votre enfant. 

Mode de paiement : argent comptant ou chèque

Début des cours : vendredi 23 août (jusqu’à la  
mi-mai 2014) 

Lieu des pratiques : école de l’Envolée (60, rue  
des Grives) et Méga-Gym (99, rue Émilien-Marcoux),  
à Blainville

Session d’évaluation : durant les premiers cours.

Une saison 2012-2013 exceptionnelle

Au terme de la saison 2012-2013, MegaCheer a 
participé à quatre compétitions, de niveau provincial 
à national. L’équipe Youth Silver a notamment reçu le 
titre de GRAND CHAMPION à celle du 6 mai dernier. 
D’autres équipes du club ont également obtenu 
d’excellents résultats au cours de ces rencontres.

Renseignements : www.megacheer.org ou par courriel : 
commentaires@megacheer.org 

CHAMPIONNAT CANADIEN DES MAÎTRES-NAGEURS

Résultats impressionnants

L’équipe championne du relais 4 x 100 m – 4 nages au Championnat 
canadien des maîtres-nageurs, de gauche à droite : Mathieu Poisson 
(crawl), Nathalie Deschamps (entraîneur), Martin Nadeau (papillon), 
Stéphan Léveillé (brasse), Jean-Sébastien Quesnel (dos). 

Du 17 au 20 mai, six membres de l’équipe du club 
G.A.M.I.N., dont quatre Blainvillois, ont pris part au 
Championnat canadien des maîtres-nageurs qui se déroulait 
à Nepean, en Ontario. L’équipe a terminé en 26e position 
sur 111 clubs. C’est le meilleur résultat au pays pour une 
équipe comptant si peu de participants !

L’équipe a notamment raflé le relais 4 x 100 m – 4 nages 
avec les Blainvillois Jean-Sébastien Quesnel, Stéphan 
Léveillé, Martin Nadeau et Mathieu Poisson. Les membres 
de cette équipe se sont également bien démarqués de façon 
individuelle. Félicitations pour ce bel exploit ! 
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Des Blainvillois inspirants
JOANE LAURENCE 
Honorée le 22 mai 2013 

Joane Laurence est active au sein du Parrainage civique Basses-Laurentides, organisme à but non lucratif 
dont l’objectif est de favoriser, par le jumelage d’un parrain ou d’une marraine bénévole, l’intégration  
et la participation sociale dans la communauté de personnes vivant avec une incapacité intellectuelle.  
La relation se traduit par le développement de liens notables à travers des activités sociales, culturelles  
et sportives.

Depuis octobre 2012, une belle relation d’amitié s’est installée entre Joane et la petite Chloé. Dès leur 
rencontre, elles se sont bien entendues et depuis, elles partagent chaque semaine diverses activités. 
La preuve de cette réussite : Chloé répète sans arrêt à quel point elle aime sa marraine au grand coeur !
Chapeau pour ce bel exemple d’engagement ! 

Blainville, une histoire à partager !

ÈVE LALIBERTÉ
Honorée le 22 mai 2013

Ève Laliberté, 16 ans, est passionnée de planche à neige. Elle a été sélectionnée pour se joindre à l’équipe  
du Québec en « freestyle ». Elle participera aux prochains Jeux du Canada en 2015, mais vise aussi  
les Jeux olympiques de 2018 en Corée du Sud, dans une nouvelle discipline appelée le « slopestyle »,  
qui sera présentée pour la première fois aux Jeux de Sotchi.

Cette athlète prometteuse compte le Canada et les États-Unis dans son calendrier annuel de compétitions.

Nous lui souhaitons la meilleure des chances dans la poursuite de ses objectifs ! 

La rubrique Blainville, une histoire à partager ! propose  
une série de petits voyages dans le temps pour découvrir 
ou mieux connaître l’histoire de Blainville.

Le Parc équestre de Blainville
En 1987, Jean-Pierre Arvisais, propriétaire du Centre 
équestre Oudart, organise, à l’occasion de Blainville en Fête, 
une première compétition équestre qui attire pas moins de 
200 cavaliers et leurs montures sur un terrain situé derrière 
le centre communautaire. Le succès obtenu, qui conforte 
l’idée déjà dans l’air de fonder à Blainville un parc équestre 
de calibre international, jette les bases d’un projet qui sera 
officiellement présenté par le maire Paul Mercier en 1988. 
Le projet, budgété à 163 millions de dollars, comprend 
des installations pour le ski de fond et la pratique du vélo, 
des sentiers pédestres et un site de compétition équestre 
jouxtant deux projets domiciliaires. 

Source : De la Seigneurie à Blainville, 2008

Martin Rodgers 
450 434-5206, poste 5109 
martin.rodgers@blainville.ca

Crédit photo : Jean-Luc Monfrais
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FÊTES D’ANNIVERSAIRE OU ÉVÉNEMENTS ASSOCIATIFS

Louez les locaux de La Zone !
Renseignements et réservation :  
Fêtes d’anniversaire : 450 434-5206, poste 5279
Événements associatifs: contactez votre conseil d’administration 

L’ÉTÉ À LA ZONE 

La meilleure façon d’en profiter ! 
La Zone t’offre encore cette année la 
possibilité de participer à des semaines 
de camps spécialisés et à des sorties 
estivales plus folles les unes que les 
autres !  

Il reste encore des places pour 
quelques camps et sorties : fais vite !

Camp « On sort ! »	  8 au 12 juillet : 145 $

Camp sport	 5 au 9 août : 100 $

Camp chant et interprétation	 12 au 16 août : 90 $

Initiation au golf	 8 juillet : 30 $

Beach Club et « Cable Park » à Pointe-Calumet	 9 juillet : 20 $

Centre Aptitude	 10 juillet : 17 $

La Ronde	 11 juillet : 12 $* ou 33 $**
	 *avec le laissez-passer de saison La Ronde 2013 | ** sans le laissez-passer de saison La Ronde 2013

Paintball	 12 juillet : 50 $

Hébertisme Acro-Nature	 16 juillet : 33 $

Go Kart	 18 juillet : 45 $

Maeva Surf	 6 août : 64 $

Glissades d’eau	 15 août : 25 $

Duo Beach Club et La Ronde 	 45 $

Duo Acro-Nature et Go-Kart	 70 $

Renseignements : Consultez la programmation loisirs et culture 
été 2013 ou le www.blainville.ca 

COMPLET

Dimanche  et lundi : Fermée 
Mardi au jeudi : 18 h à 21 h 
Vendredi  : 18 h à 22 h 
Samedi : 17 h à 22 h

Les activités de La Zone s’adressent majoritairement aux 
jeunes de 11 ans (fréquentant la 6e année) et plus.

HORAIRE ESTIVAL
(jusqu’au 24 août)

HORAIRE HABITUEL
(dès le 25 août)

ACTIVITÉS VEDETTES 

Match de sport sur glace, 2e édition ! 

Mercredi 10 juillet — 17 h — Aréna

Nuit blanche

Samedi 13 juillet — 22 h à 7 h — La Zone 

LA ZONE EN BREF 

Un salon jeunesse réussi ! 

Le 16 mai dernier, La Zone est allée proposer ses nombreuses 
activités, sorties et camps estivaux au Salon de la Jeunesse 
de l’école secondaire Lucille-Teasdale. Au plus grand plaisir 
de l’équipe présente, les élèves ont participé massivement 
aux défis Aki et au jeu Dance Dance Revolution de notre 
kiosque. On vous attend cet été pour encore plus d’action ! 

FESTI-ZONE 

Les vacances terminées, il est temps de tous se retrouver 
pour se raconter ses meilleurs moments dans une ambiance 
délirante ! Plusieurs surprises t’attendent, viens faire un tour !

Samedi 24 août — 17 h à 22 h — La Zone 

SOIRÉES HOT DOG 

Nos soirées hot dog auront lieu les samedis en juillet et en août 

GRATUIT

NOUVEAUTÉ

GRATUIT

NOUVEAUTÉ

Tous les jours : 18 h à 22 h
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CENTRE 50+ BLAINVILLE

Horaire estival 

Durant l’été, le Centre est ouvert à ses membres, tous les mercredis du 19 juin au 21 août, de 9 h à 21 h. Nous proposerons 
des activités libres : peinture, cartes, Scrabble, billard, tennis de table, marche et vélo. Deux cours seront offerts, soit les 
étirements et l’aérobie. 

Les journées portes ouvertes et les inscriptions d’automne auront lieu les jeudi 19 et mercredi 28 août, de 10 h à 17 h.  
Le mercredi 28 août, il y aura une épluchette de blé d’Inde.

Conférence de l’Université du troisième âge. Sujet abordé : la santé.

Bon été et au plaisir de revoir tout notre monde à l’automne !

Renseignements : 450 435-1708, 1015A, boulevard du Curé-Labelle. 

Actifs et dynamiques

SÉNIORS DE BLAINVILLE — FADOQ 

Profitez de la belle saison ! 
Pique-nique annuel

Le comité des Séniors de Blainville vous souhaite un 
été extraordinaire et vous rappelle que le pique-nique 
annuel aura lieu le 11 juillet à compter de 11 h au parc 
Charbonneau.

L’activité sera remise au 18 juillet en cas de pluie. Apportez 
votre lunch et venez vous amuser dans un décor enchanteur.

Portes ouvertes

Notre équipe se fera aussi un plaisir de vous accueillir           
le 10 septembre au cours d’une porte ouverte avec 
épluchette de blé d’Inde dès midi au centre communautaire, 
pour vous présenter notre nouvelle saison automnale.

Renseignements : Paul Alarie, 450 437-1537 

CLUB DE L’ÂGE D’OR LE BLAINVILLOIS

Un été actif

Même si notre saison régulière est terminée, nous vous 
offrons différentes activités durant l’été.

Pique-nique : 
9 juillet au Parc équestre de 10 h à 22 h. En cas de pluie, 
l’activité se déroulera à l’intérieur.

Massif de Charlevoix :
15 septembre, réservation requise avant le 20 juillet.

Nous reprenons nos activités le 9 septembre pour la saison 
2013-2014, avec une journée portes ouvertes. Les activités y 
seront gratuites. Venez nous rencontrer et en apprendre plus 
sur notre club.  

Inscriptions :
Carte de membre : 10 $ 
Résidents : 55 $  
Non-résidents : 45 $ 

Renseignements : Nicole Perreault, 450 435-1543 

MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (MADA) 

Blainville en voie d’être certifiée 
La Ville de Blainville souhaite être reconnue officiellement           
« Municipalité amie des aînés » (MADA). À l’instar de plusieurs 
autres municipalités du Québec et forte des 
nombreuses initiatives mises en place depuis 
plusieurs années à l’intention des aînés sur 
son territoire, Blainville a donc entrepris les 
démarches en ce sens auprès du Carrefour 
action municipale et famille (CAMF), qui est 
l’organisme représentant le milieu municipal 
auprès du gouvernement pour toutes les 
questions relatives à la famille et aux aînés. 

La démarche vers la reconnaissance MADA comporte sept 
étapes principales. « Actuellement, nous en sommes à l’étape 
3, étape charnière puisque c’est à ce stade qu’un diagnostic du 
milieu est réalisé afin de bien connaître les besoins et les attendes 
de nos aînés. Pour ce faire, nous avons réalisé un sondage 
auprès d’eux le 31 mai dernier et avons réuni de précieuses 
informations, tant sur le profil démographique que sur la vie 
sociale et communautaire des aînés blainvillois. Par la suite, à la 
lumière de ces données, nous réaliserons un plan d’action bien 
arrimé aux demandes et aux attentes manifestées », a expliqué 
Richard Perreault, maire suppléant. Les résultats seront connus 
en novembre prochain 
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FONDATION MATHIEU-LAFOND 

Course Un pas vers l’espoir 

La sixième édition de la course 
Un pas vers l’espoir se tiendra à Blainville, le dimanche      
29 septembre. Les fonds amassés seront remis à la 
Fondation Mathieu-Lafond qui œuvre auprès des jeunes 
en difficulté. Notre magnifique parcours dans un secteur 
résidentiel de prestige vous donnera l’occasion de participer 
à différentes épreuves. Le départ se fait à l’école  
de Fontainebleau.
>	 Course 2, 5 et 10 km
>	 Marche 5 km
>	 P’tit marathon Radio-Canada 1 km 

Renseignements et inscription en ligne :  
www.unpasverslespoir.ca 

SAINES HABITUDES DE VIE 

L’Escouade Santé 
est de retour ! 
L’Escouade Santé est de retour cette année! C’est avec  
la collaboration des municipalités de Blainville, Boisbriand, 
Rosemère, Sainte-Anne-des-Plaines, Sainte-Thérèse,  
Bois-des-Filion et Lorraine qu’une telle équipe a vu le jour. 

Le but de l’Escouade Santé est de rendre accessible  
et amusante toute information concernant les saines habitudes 
de vie prônées par le programme 0-5-30 : 

>	 environnement sans fumée (0).

>	 consommation quotidienne d’au moins cinq portions  
de fruits et légumes (5).

>	 trente minutes d’activité physique par jour (30). 

Un jeu géant de serpents et échelles, des jeux-questionnaires 
et des périodes d’exercices font partie des outils qui seront 
présentés aux visiteurs du kiosque 0-5-30. 

Vous pourrez rencontrer l’Escouade le 16 août de 10 h  
à 16 h 30 à l’occasion de Blainville en Fête, sur le terrain  
près de l’aréna. 

AIDANTS-AÎNÉS 

Ressources pour proches aidants
Vous prenez soin d’une personne malade ou en perte 
d’autonomie? Vous vous occupez d’un parent handicapé ou 
apportez du soutien à un ami, un membre de la famille ou un 
voisin vieillissant ? Alors, vous êtes un aidant !

Les rencontres du café-échange reprendront tous les  
deuxièmes lundis du mois à compter du 9 septembre,  
de 13 h 30 à 16 h.

Deux formations S.O.S. épuisé sont proposées : 
début 24 septembre pour 6 semaines. Formation 
de jour à 13 h et formation de soir à 18 h. 
Inscription obligatoire.

CAISSE DESJARDINS DE L’ENVOLÉE 

Donnez du sang, donnez la vie 

La septième collecte de sang de la Caisse Desjardins  
de l’Envolée, organisée avec Héma-Québec, se tiendra  
à l’Hôtel Le Mirage de Blainville, de 13 h 15 à 19 h 30,  
le lundi 26 août. 

Le porte-parole de la journée, Yvon Fournier, président  
de la Caisse, la présidence d’honneur d’enfants d’employés 
qui sont ou ont été receveurs, ainsi que tout le personnel 
de la Caisse vous invitent à faire un don de vie. Quelques 
minutes de votre temps suffisent à sauver des vies. 

Venez en grand nombre, un accueil chaleureux vous attend ! 

CLUB VOLKSMARCHE LA FOULÉE 

Marches en soirée 
L’été, le club la Foulée ne fait pas relâche. En effet, toutes les 
marches de soir des mardis et jeudis sont maintenues à Blainville.

En août, une marche de 10 km aura lieu à Oka. Le club profite 
aussi de la belle saison pour faire du vélo. Deux sorties sont  
à l’horaire au cours de l’été : la première nous mènera de Laval 
(Saint-Vincent-de-Paul) à Montréal en juillet ; la seconde  
se déroulera de Saint-Ignace-de-Loyola du côté de Berthierville  
en août. 

Renseignements : en soirée, Johanne Desrosiers 450 430-4829 
ou www.lafoulee.ca  

ÉDITION 2013 

Grande Randonnée Parkinson 

L’édition 2013 de la Grande Randonnée Parkinson  
se déroulera à Sainte-Thérèse le samedi 7 septembre.  
Le départ sera donné à 10 h à l’école Terre-Soleil située  
au 800, rue De Sève. Animation et prix de présence. 
Venez en grand nombre !

Renseignements : 514 217-8477 ou 450 430-1041 

Méli-mélo

VÉLO À NOTRE SANTÉ 

Pédaler pour de meilleurs soins de santé 

Le dimanche 8 septembre prochain, participez à Vélo  
à notre santé. Des parcours pour toutes les catégories  
de cyclistes sont proposés :

>	 Choix de cinq parcours sur le magnifique parc linéaire 
« Le P’tit Train du Nord ».

>	 NOUVEAUTÉ : 115 à 200 km en une journée  
sur circuit routier.

>	 Chacun choisit le parcours qui lui convient et s’inscrit  
sur le site Web.

>	 Le matin de l’événement, les autobus vous attendent  
à la Place de la gare de Saint-Jérôme.

>	 Chacun monte dans l’autobus qui l’amènera au point  
de départ du parcours choisi (sauf le parcours routier).

>	 Cyclistes et vélos sont transportés avec soin.  

SEUL ou EN ÉQUIPE… du plaisir pour tous !

Renseignements et inscriptions : www.veloanotresante.com Renseignements : 
Diane Rioux, 438 394-8288  
ou aidantsaides08@gmail.com 



Parc Maurice-Tessier (près de l’aréna)

Blainville en Fête

Jeudi 15 août
•	Spectacle	«	Elles	chantent	Cabrel	»	avec	
Marie-Chantal	Toupin,	Mélanie	Renaud		
et	Ariane	Brunet  	I			19 h 30

Vendredi 16  août
•	Spectacle	«	The	New	Cities	»  	I			20 h

Samedi 17  août
Spectacles Toc Toc Toc
•	Pour	les	enfants	de	0	à	11	ans			I			11 h et 13 h 30

Les Trois
Accords 
Samedi 17 août  I  20 h 30

15 au 18 août 2013

www.blainvilleenfete.ca

Dimanche 18  août
•	Dîner	des	nouveaux	résidents  	I			11 h 30 à 13 h

Parc	aquatique	I	Hébertisme	I	Jeux	et	animation	I	Repti-Zone
Kiosque	des	artisans	(métiers	d’art)	I	Perroquets,	etc.			I			10 h  à	18 h

•	Zone	BISTRO	($)			I			10 h  à	18 h 

•	Spectacle	des	gagnantes	de	Blainville	en	chansons			I			19 h 30

•	FEU	d’artifice			I			22 h

450 433-1155
www.agab.qc.ca

450 661-5080
www.bfi.ca

450 419-7777
www.abitations.com

450 435-2384
www.groupedomco.com

450 435-6239
www.groupemathieu.com

450 435-2805
www.papeterieblainville.com

Toute une vie dans l’immobilier

De 2008 à 2012, l’activité « Bienvenue chez vous » a attiré plus de 1200 nouveaux 
résidents. Chaque année, une vingtaine d’organismes œuvrant sur le territoire 
blainvillois se joignent aux services municipaux pour faire la rencontre  
de ces nouveaux Blainvillois. En 2013, l’activité se déroulera le dimanche  
18 août (détails en page 7).

À savoir!




